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ARTICLE 3

Dans l’alinéa 5 de cet article, après les mots :

« au I, »

insérer les mots :

« et pour une durée maximale de trois ans, ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il  s’agit de limiter la dérogation à l’obligation d’immatriculation des entreprises afin de
limiter les nombres de situations dérogatoires qui rendent difficiles la lecture du droit.


